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LETTRE PASTORALE
DE

Nos Seigneurs les Archevêa^ues et Evêques
UES

PROVINCES EC('I,ESIASTIQCE,S DE QliEBEi; IlE MONTREAL ET D'OTTAWA

snn

La Question des Ecoles du Manitoba

NOUS, PAR LA ORAGE DE DiEU ET DU SiÈGE APOSTOLI-

QUE, Archevêques et Evêques des Provinces
Ecclésiastiques de Québec, de Montréal et
d'Ottawa,

Au clergé séculier et régulier et à tous lesfidèles de nos diocèses

respectifs, salut et bénédiction en Notre- Seigneur.

Nos Très Chers Frëres,

Appelés de par la volonté même de notre divin Sauveur

au gouvernement spirituel des Églises particulières confiées

à leurs soins, les Evêques, successeurs des Apôtres, n'ont pas

seulement la mission d'enseigner en tout temps la vérité

catholique et d'en inculquer les principes salutaires dans les

âmes, ils ont encore, on certaines circonstances critiques et

périlleuses, le droit et le devoir d'élever lu voix, soit pour

prémunir les fidèles contre les dangers qui menacent leur

loi, soit pour les diriger, les stimuler ou les soutenir dans la

juste revendication de droits imprescriptibles manifestement

méconnus et violés.

Vous connaissez tous, N. T. C. F., la position très pénible

faite à nos coreligionnaires du Manitoba par les lois injustes

qui les privèrent, il y a déjà six ans, du système d'écoles

séparées dont ils avaient joui jusque-là en vertu même de la
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Constitution (lu pays, système d'écoles si important, si néces-

saire, dans une contrée mixte, à la saine éducation et à la

formation des enfants d'aprèn les principes de cette foi ca-

tholique qui est ici-bas notre plus grand bien et notre plus
précieux héritage.

Nous n'avions, certes, pas besoin, N. T. C. F., des décisions
des tribunaux civils pour connaître toute l'iniquité de ces
lois Manitobaines, attentatoires à la liberté et à la justice,

mais il a plu à la Divine Providence, en sa sagesse et en sa
bonté, déménager aux catlioliques l'appui légal d'une auto-
rité souveraine et irrécusable, en faisant reconnaître par le

plus haut tribunal de l'Empire la légitimité de leurs griefs

et la légalité d'une mesure fédérale réparatrice.

P]n présence de ces faits, l'Épiscopat canadien, soucieux,

avant toutes choses, des intérêts de la religion et du bien
des âmes, ne pouvait se dissimuler la gravité du devoir qui
s'imposait à sa sollicitude pastorale et qui l'obligeait à ré-

clamer justice, comme il l'a fait.

Car, si les Évêques, dont l'autorité relève de Dieu lui-

même, sont les juges naturels des questions qui intéressent

la foi chrétienne, la religion et la morale, s'ils font les chefs

reconnus d'une société parfaite, souveraine, supérieure, par
sa nature et par sa fin, à la société civile, il leur appartient,

lorsque les circonstances l'exigent, non pas seulement d'ex-

primer vaguement leurs vues et leurs désirs en toute ma-
tière religieuse, mais encore de désigner aux fidèles ou
d'approuver les moyens convenables pour arriver à la fin

spirituelle qu'ils se proposent d'atteindre. Cette doctrine
est bien celle du grand Pape Léon XIII dans son Encycli-

que ///////or^/A- Dei : '' Tout ce qui, dans les choses humai-
nes, est sacré à uti titre quelconque, tout ce qui touche au
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Bulut desîtmes et uu culte de Dieu, soit par su nature, soit

par rapport à son but, tout cela est du ressort de l'autorité

de l'Église."

Nous tenions, K T. C. F., à rappeler briëvenient ces

principes inhérents à la constitution môme de l'p]glise. ces

droits essentiels de l'autorité religieuse, pour justifier l'atti-

tude prise par les membres de la hiérarchie catholique dans

la présente question scolaire, et pour mieux taire compren-

dre l'obligation où sont les fidèles de suivre les directions

épiscopales.

S'il y a, en effet,des circonstances où les catholiques doivent

manifester ouvertement envers l'Eglise tout le respect et

tout le dévouement auxquels elle a droit, c'est bien lorsque,

comme dans la crise actuelle, les plus hauts intérêts delà
foi et de la justice sont en cause et réclament de tous les

hommes de bien, sous la direction de leurs chefs, un concours

efficace.

Nous avions espéré, N. T. (l F., que la dernière session

du Parlement Fédéral mettrait un terme aux difficultés

scolaires qui divisent si profondément les esprits : nous avons

été trompés dans ces espérances. L'histoirejugera elle-mcme

des causes qui ont retardé la solution attendue depuis si

longtemps.

Quant à nous, qui n'avons en vue que le triomphe des

éternels principes de religion et de justice confi('s à notre

garde, nous qu'aucun échec ne pourra jamais désespérer ni

détourner de l'accomplissement do c(>tte mission divine qui

fut celle des Apôtres eux-mêmes, nous sentons, en présence

de la lutte électorale qui s'engage, c^u'un impi'-rieux devoir

nous incombe : ce devoir, c'est d'indiquer à tous les fidèles

soumis à notre juridiction et dont nous avons à diriger les
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consciences, la seule ligne de conduite à suivre dans les

présentes élections.

Devrons-ïious tout d'abord vous rappeler, N. T. C. F.,

combien le droit que vous accorde la constitution de désigner

par vos suffrages les dépositaires du pouvoir public est noble

et important ? Tout citoyen digne de ce nom, tout canadien

(jui aime sa patrie, qui la veut grande, paisible, prospère,

doit s'intéresser à son gouvernement. Or, le gouvernement

de notre pays, de ce peuple jeune encore, mais capable

d'occuper une place distinguée parmi les autres nations, sera

ce que vous l'aurez t'ait vous-mêmes par votre choix et votre

vote.

C'est dire, N. T. (\ F., qu'en règle générale et sauf de

rares exceptions, c'est un devoir de conscience pour tout

citoyen de voter : devoir d'autant plus grave et d'autant

plus pressant que les questions débattues sont plus impor-

tantes et peuvent avoir sur vos destinées une influence plus

décisive,

(y'est dire encore que votre vote doit être sage, éclairé,

lionnete, digne d'hommes intelligents et de chrétiens. Evitez

<lonc, N. T. C, F., les excès si déplorables contre lesquels,

bien des fois déjà, nous avons dû vous mettre en garde, le

parjure, l'intempérance, le mensonge, la calomnie, la vio'en-

ce, cet esprit de parti qui fausse lejugement et produit dans

l'intelligence une sorte d'aveuglement volontaire et obstiné.

N'échangez pas votre vote pour quelques pièces d'une viK>

monnaie : ce vote est un devoir et le devoir ne se vend pas.

Accordez votre suffrage non au premier venu, mais à celui

qu'en conscience et sous le regard de Dlan vous jugerez le

plus apte par les qualités de son esprit, la fermeté de son

caractère, l'excellence de ses principes et de sa conduite, à
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remplir le noble ministère de législateur. Et pour que ce

jugement soit plus éclairé et plus sûr, ne craignez pas de
sortir du cadre restreint où les dires d'un journal et les opi-

nions d'un ami enchaîiu'nt votre esprit ; consultez, quand il

le faudra, avant de voter, les personnes que leur instruction,

leur rang, leurs rapports sociaux mettent en état de mieux
connaître les questions qui s'agitent et de mieux apprécier

la valeur relative des candidats qui briguent vos sufirages.

Ce sont 1}\, K T. C. F., des principes généraux de sagesse

et de prudence chrétienne qui s'appliquent à tous les temps
et à toutes les élections auxquelles les lois du pays vous per-

mettent de prendre part.

Mais dans les circonstances où nous nous trouvons à l'heure

actuelle, le devoir des électeurs du Canada, notamment des

électeurs catholiques, revêt un caractère spécial d'importance

et de gravité sur lequel nous sommes désireux d'appeler plus

particulièrement votre attention. Une injustice grave a été

commise envers la minorité catholique au Manitoba
; on lui

a enlevé ses écoles catholiques, ses écoles séparées, et l'on

veut que les parents envoient leurs enfants à des écoles que
leur conscience réprouve. Le Conseil Privé d'Angleterre a

reconnu le bien fondé des réclamations des catholiques, la

légitimité de leurs griefs et le droit d'intervention des auto-

rités fédéi-ales pour que justice soit rendue aux opprimés. Il

s'agit donc présentement pour les catholiques, de concert en

cela avec les protestants bien pensants de notre pays, d'unir

leurs forces et leurs suffrages de façon à assurer la victoire

définitive de la liberté religieuse et le triomphe de droits

qui sont garantis par la constitution. Le moyen d'atteindre

ce but, c'est de n'élire à la charge de représentants du peuple

que deà hommes sincèrement résolus à favoriser de toute
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Km vouh parlant ait.si, N. T. (;. R, notre intention n'est
pas de nouH inféoder ;t aucun des partis ,ui so combattent
dans

1
arène politique

; au contraire, nous tenons à réserver
notre liberté. Mais la question des écoles du Manitol. étant
avant tout une questi(,n religieuse, intimement liée aux
plus cl.ers intérêts de h. toi catholique en ce pays, aux droits
naturels des parents, comme aussi au respect dû k la cons-
t.t.^.on du pays et A la Couronne Britannique, nouscroirions
trahir la cause sacrée dont nous sommes et devons ('^tre les
<l«'tenseurs, si nous n'usions de notre autorité pour en assu-
rer le succès.

Remarquez bien, X. T. C. F., qu'il n'est pas permis à un
catholique, quel qu'il soil, journaliste, électeur, candidat
député, d'avoir deux lignes de conduite au point de vue
religieux

: l'une pour h, vie privée, l'autre pour la vie publi-
que et de fouler aux pieds, dans l'exercice de ses devoirs
sociaux, les obligations que lui impose son titre de fils sou-
Qiis de l'Eglise. C'est pour cela que Notre Très Ht-Père le
Pape L.'on XIII, dans son Encyclique Hherfas prœstantis-
smn,,, condamne ceux qui " estiment que dans tout ce
qui concerne le gouvernement de la société humaine, dans
les institutions, les mœurs, les lois, les fonctions publiques
l'instruction de la jeunesse, on ne doit pas plus faire atten-
tion h l'Eglise que si elle n'existait pas." Pour la mÔme rai-
non, il , lit ailleurs (Encyclique L>u,orta/.e Dei) :

" Avant
tout, il est nécessaire que tous les catholiques dignes de ce
nom se déterminent à être et i\ se montrer les fils très dé-
voués de l'Église

; qu'ils repoussent sans hésiter tout ce qui

I

r
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serait incompatible avec cette profeHsioii

; qu'ils ho servent
(les institntionH publicpies, autant qu'ils le pourront faire en
conscience, au profit de la vérité et do la Justice."

C'est pourquoi, X. T. C. F\, tous les catholiques ne devront
accorder leur suftVage qu'aux candidats qui s'engageront

formellement et solennellement à voter, au Parlement, en
faveur d'une législation rendant à la minorité catholique

du Manitoba les droits scolaires qui lui sont reconnus par
l'Hon. Conseil Privé d'Angleterre. Ce grave devoir s'im-

pose à tout bon catholique, et vous ne seriez justifiables ni

devant vos guides spirituels ni devant Dieu lui-même de
forfaire à cette obligation.

Nous avons pu, jusqu'à présent, nous féliciter de l'appui

sympathique d'un grand nombre de nos frères séparés
; ils

ont compris que, dans un pays de races et de religions difié-

rentes comme le nôtre, il est nécessaire, poui- le bien géné-
ral, d'user de cette largeur de vues qui sait respecter la

liberté de conscience et tous les droits acquis. Nous osons

faire un nouvel appel à leur esprit de justice et à leur patrio-

tisme pour que, joignant leur infiueuce à colle des catho-

liques, ils aident de tout leur [.ouvoir à obtenir enfin le

redressement des griefs dont se plaint à si juste titre une
partie de nos coreligionnaires.

Ce que nous voulons, c'est le triomphe du droit et de la

justice : c'est le rétablissement des droits et privilèges de la

minorité catholique romaine en matière d'éducation, à nos
frères du Manitoba

; de manière à mettre les catholiques

de cette province à l'abri de toute attaque et de toute légis-

lation injuste ou arbitraire.

Nous comptons pour cela, N. T. C. F., sur votre esprit de

foi, sur votre obéissance. Nous avons la ferme confiance que,
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8oumi8 d'enprit et de cœur aux onBeignementH de vos premiers
pasteurs, voussaurez, s'il le faut, placer au-dessus de vos
préft^reneeset de vos opinions personnelles les intérêts d'une
cause qui primo toutes les autres, do la cause de la justice
de l'ordre, de l'harmonie dans les différentes classes qui com-
posent la grande famille canadienne.

Sera la présente Lettre Pastorale lue et publiée au prône
de toutes les églises paroissiales et autres où se fait l'office
public, le premier dimanche après sa réception et le diman-
che qui précédera la votation.

Fait et signé, à Montréal, le six mai mil huit cent quatre-
vingt-seize.

t Edouabd-Chs.. Arch. de Montréal.

t J.-Thomas, Arch. d'Ottawa.

t L.-N., Arch. de Cyrène, admin. do Québec.

t L.-F., Ev. des Trois-Rivièros.

t L -N., Kv. de Saint-Ilyucinthe.

t N.-ZÉPHiRiN, Ev. de Cythëre, Vie. Apost. de Pontiac.

t ELj'HÈ(iK, Ev. de Nicolet.

t André-Albert, Ev. do Suint-Gormain de Rimouski.

t Michel-Thomas, Ev. do Chicoutimi.

t Joseph-Médaki), Ev. de Vulleyfield.

t Paul. Ev. do Sherbrooke.

t Max., Ev. do Druzipum, coadjutour de l'Ev. de Saint-

Hyacinthe.

Par ordre de Nos Soigneurs,

Alfred Archamheault, Chan.,

Chancelier.




